
L’offre Suez pour la gestion de tout

type de déchets d’amiante

1Million

de tonnes de déchets traités par an

250
Collaborateurs

120 Million
d’euros de chiffre d’affaires en 2016

Triple
Certification Qualité – Sécurité -

Environnement

Nos installations 

Suez Minerals : leader dans la gestion des déchets dangereux et 
des terres polluées :



Définissent :

• Conditionnement

• Transport

• Filières

Détenteur de déchets amiantés, vos obligations

• Conditionner rigoureusement les déchets

• Ne pas mélanger les différents déchets

• Les remettre à un prestataire agréé

• Conserver pendant 5 ans les preuves de prise en charge, 
notamment le BSDA

Comment caractériser ses déchets d’amiante

1) Désignation usuelle du déchet

2) Type d’amiante (libre, lié)

3) Code Nomenclature (CED)

4) Code Famille BSDA

Caractérisation et élimination 

adaptée AMIANTE



Les conditionnements pour l’amiante

GRV 13H3Y pour colis 
d’amiante libre (scellé)

Dépôt bag Amiante lié Dépôt benne Amiante lié

Palette filmée Amiante lié



Etanchéité

• Barrière d’argile de plusieurs mètres sur toutes les installations 
Suez

• Un complexe d’étanchéité et de drainage sur toutes nos ISDD

Confinement

Non-dispersion des fibres garantie par une couverture quotidienne des 

déchets réceptionnés

Traçabilité

• Physique : alvéoles spécifiques déchets d’amiante

• Administrative :

• BSDA valant certificat d’élimination transmis sous 15j au 
producteur et à l’entreprise de travaux

• Déchargement de toute responsabilité du producteur : 
stockage définitif

Réaménagement et responsabilité du suivi post-
exploitation des sites

• Intégration dans le paysage

• Sécurité et suivi post-exploitation

Un stockage sécurisé et réglementé ISDD



Acceptation donnée sur une déclaration : la FIDA

Conditionnement marqué Amiante

GRV 13H3Y avec scellé (amiante libre) / dépôt bag / palette filmée / dépôt 
benne (amiante lié)

Maître d’Ouvrage / Entreprise de Travaux Certifiée 1552 
/ Transporteur / Eliminateur

Traçabilité 

BSDA + copie du CAP + numéros de scellés univoques

Réception des déchets d’amiante

Contrôle administratif (BSDA + CAP), protection des salariés et du chauffeur 
selon mode opératoire SS4, déchargement colis avec cabine pressurisée. 

Amiante et Déplombage : les faux frères !

Acceptation donnée sur une déclaration : la FID + 
échantillon pour les poussières, débris, sables

Conditionnement marqué plomb

GRV neutre pas de scellé / palette filmée / dépôt benne neutre

Producteur / Transporteur / Eliminateur

Traçabilité 

BSD + copie du CAP (pas de notion de chantier sur le BSD)

Réception des déchets plomb

Contrôle administratif (BSD + CAP), protection des salariés et du chauffeur, 
contrôle analytique à réception puis déchargement colis  

Filières d’élimination fonction de teneur en plomb 
lixiviable (mais pas uniquement)

Pb <0,5 ppm ISDI ; < 10 ppm ISDND; < 50 ppm ISDD, > 50 ppm ISDD avec 
stabilisation



Contacts SUEZ MINERALS amiante ou plomb

�Pierre Antoine POT : 06 85 97 03 04 Pierre-antoine.pot@suez.com

Ingénieur d’Affaires Haut-de-France / Champagne Ardenne

�Julien de RAUGLAUDRE : 06 86 05 70 24 Julien.de-rauglaudre@suez.com

Responsable Marché Amiante France


